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GESTION ENERGETIQUE Ingenieurs et architectes suisses n° 15116 24 juillet 1986

Les ponts thermiques, dix ans apres

par Olivier Barde, Carouge/GE

Isolation thermique: pour une meilleure prise en compte des « ponts thermiques »
— c'est le titre d'un article paru il y a dix ans dans ces colonnes sous la signature de
M. Barde et d'un de ses collaborateurs'. Le contexte etait clair: l'explosion des
coüts du petrole avait mis fin ä une periode prolongee de gaspillage, notamment
dans le domaine du chauffage des immeubles. Les economies d'energie etant ä
l'ordre du jour, on parlait isolation thermique, le premier projet de loi cantonale la
prescrivant pour les immeubles neufs ou sujets ä refection venait d'etre depose au
Grand Conseil genevois. On savait ce qu'il fallait faire, il s'agissait de savoir
comment: les auteurs enoncaient des principes alors largement meconnus.
Revenant sur le sujet deux ans plus tard2, l'auteur completait son expose ä la
lumiere de ses observations ainsi que de l'adaptation des documents edites par
la SIA. Apres dix ans, il n'est pas sür que ce probleme des ponts thermiques soit
parfaitement reconnu par tous les construeteurs; il vaut donc la peine de faire le
point sur la question.

Redaction

qui constituaient la plupart de nos
bätiments, ne donnaient pratiquement pas
lieu ä ces problemes. Ces murs ont ete
remplaces, des les annees 30, par des

parois beaucoup plus minces et plus legeres,

dans lesquelles des «degäts» dus ä

des condensations ont ete observes. On a

appeie ces emplacements critiques
«points faibles»3.
L'appellation «pont thermique» a sans
doute ete introduite par J. Berthier en
1960. Elle est interpretee comme un
«pont de froid», alors qu'il ne peut s'agir
que d'un «pont de chaud»! (En
allemand, on parle du reste de «Wärmebrücke».

Red.)
En travaillant avec une camera
infrarouge, par les procedes de la thermogra-
phie, on peut «voir» de l'interieur les
zones plus froides. Depuis l'exterieur
elles apparaissent evidemment plus
chaudes.
La diminution des taux de renouvellement

d'air a conduit ä un accroissement
notable des humidites relatives, ce qui
explique egalement le developpement
des condensations.
On a employe l'expression de «ponts
thermiques non critiques » pour ceux qui
sont simplement ä l'origine de marqua-
ges et de «ponts thermiques critiques»
pour ceux qui conduisent ä des condensations

et des moisissures.

Resume

II y a dix ans, l'auteur avait traite des

«ponts thermiques». Depuis, il s'est
passe peu de choses en Suisse. Ce n'est en
effet que recemment qu'une directive
SIA a ete publiee ä ce sujet.
A l'etranger, c'est surtout en France
qu'une grande importance est donnee ä

ce domaine. Les consequences des
«ponts thermiques» sont des condensations

et sans doute des deperditions
thermiques suppiementaires. Une distinetion
est faite entre diverses categories de
ponts. En conclusion, la question est
posee de savoir dans quelle mesure il faut
introduire ce point dans la reglementa-
tion ou s'il ne vaudrait pas mieux
reprendre l'ensemble du probleme...

1. Introduction

II y a dix ans, lorsque j'essayais d'attirer
l'attention de mes coliegues suisses sur
les problemes lies aux «ponts thermiques»,

je ne pensais pas que la chose res-
terait negligee aussi longtemps. La
publication toute recente de la Documentation
SIA 99: «Wärmebrückenkatalog» montre

cependant que certains se sont oecu-
pes de ce probleme et cette publication
est d'importance... meme si eile vient
bien tard et que personne ne l'attendait.

2. Definition

On appelle «pont thermique», une
discontinuite locale dans une paroi, creant
un abaissement de la temperature de
surface. II en resulte un « marquage » et dans
certains cas des condensations pouvant
donner naissance ä des moisissures. Les
«ponts thermiques» causent sans doute
aussi des deperditions thermiques
suppiementaires.

On peut penser que 1'«apparition» des

«ponts thermiques» est assez recente et
qu'elle correspond ä l'evolution de la
construction. Les murs lourds et epais,

4. Deperditions suppiementaires

La realite des differences de temperatures
de surface n'est pas contestee. Quant

aux «deperditions suppiementaires» qui
en resultent ou qui en sont la cause, des
formules ont ete developpees pour les
chiffrer. Dans certains cas, il faut avoir
recours ä des programmes d'ordinateurs.
Comme nous le verrons ci-dessous, on
peut cependant douter de l'importance
donnee par certains ä ces deperditions.
On peut aussi se demander comment il
faut traiter cette information complc-

Zusammenfassung
Man nennt «Wärmebrücke» eine lokale
Unstetigkeit in einer Wand, die einen
Abfall der Oberflächentemperatur verursacht.

Daraus ergibt sich eine
«Kennzeichnung» und, unter Umständen, die
Bildung von Kondenswasser, die zu
Schimmel führen kann. Ohne Zweifel
führen die «Wärmebrücken» ebenfalls
zu zusätzlichen Wärmeverlusten.

mentaire. Doit-on corriger l'isolation
locale afin d'eviter cette deperdition?
Doit-on compenser cette deperdition
locale par une surisolation placee
ailleurs? Ou bien suffit-il de prevoir une
installation de chauffage plus puissante
et un corps de chauffe plus grand
Compte tenu de la Situation actuelle en
Suisse, oü le calcul donne systematique-
ment des installations sous-dimension-
nees, ce Supplement pourrait etre utile...

5. Pratique ä l'etranger

En France, les ponts thermiques ont ete
introduits par le celebre DTU4 du 10 avril
1974. Toutes les deperditions provenant
des singularites des surfaces: bords des

fenetres, angles verticaux et horizontaux,
jonetion avec le terrain, etc., doivent etre
prises en compte avec l'isolation des parties

pleines.
Des publications tres detaillees permettent

de chiffrer ces valeurs. Avec les

annees, les exigences d'isolation ont
augmente et le röle des «ponts thermiques»
devient encore plus important. II peut
meme prendre des proportions qui
semblent echapper ä la raison.
Exemple: une paroi fortement isolee,
ayant un coefficient k 0,35 W/m2 ¦ K
devra en realite etre prise en compte pour
k 0,80 W/m2 ¦ K avec l'influence des

«ponts thermiques».
En resume on peut donc dire que
l'importance donnee aux deperditions pour
les «ponts thermiques» en France est
tres grande.
En Allemagne, la prise de conscience des

deperditions par les «ponts thermiques»
est recente et des recherches sont en
cours. Citons ä titre aneedotique
l'introduction de la «naivete» par nos confre-
res. Ceux-ci veulent ainsi faire ressortir
l'erreur faite par la simple addition des

surfaces, sans tenir compte de l'effet
suppiementaire des deperditions par les
bords d'une zone froide.
Comme on le sait, une controverse ä haut
niveau fait rage depuis des annees dans

1 Bulletin technique de la Suisse romande, n° 5

du 4 mars 1976.
2 Bulletin technique de la Suisse romande, n° 11

du 25 mai 1976.

3Voir l'ouvrage «Hygrothermique dans le
bätiment» de M. Croiset. Editions Eyrolles
1972.
4Celebre car il s'agit, sans aucun doute, du
premier document concernant les economies
d'energie paru apres la crise de 1973.
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ce pays au sujet du röle respectifde l'inertie
thermique et de celui de l'isolation.

Les defenseurs de cette derniere sont
bien entendu obliges de prendre egalement

position sur les «ponts thermiques».

II faut aussi signaler que, dans ce
pays, les « ponts thermiques » ont fait leur
apparition devant les tribunaux et que
des condamnations ont ete prononcees...
Aux Etats-Unis la chose est bien connue,
mais ne semble guere prendre d'impor-
tance. La derniere edition du volume
»Fundamentals» de l'ASHRAE (1986) ne
fait que la mentionner5.
Historiquement, dans tous les pays, les
recherches avaient commence bien avant
la crise de 1973 pour parer aux degäts dans
la construction et notamment aux
condensations. C'est par des mesures sur
l'isolation thermique des parois et, en
France comme en Suede, par des dispositifs

de Ventilation en fa9ade que le
probleme a ete attaque, avant qu'on ne parle
d'economiser l'energie.

6. La Situation en Suisse

II convient de distinguer deux periodes.
La premiere, qui dure encore, considere
principalement l'aspect «condensations

». II est mentionne ä plusieurs reprises

dans les differentes «Recommandations

SIA» que les «ponts thermiques»
«doivent etre evites». Ces documents
mentionnent rarement des deperditions
suppiementaires. La nouvelle
Recommandation SIA 384/2 concernant le
dimensionnement des installations de
chauffage mentionne specifiquement
que l'on peut negliger l'effet des «ponts
geometriques» et qu'il suffit de calculer
toutes les surfaces en fonetion du materiau

qui les compose. II y a une difference
de traitement entre les dalles (dont
l'epaisseur est comptee) et les murs, dont
l'epaisseur n'est pas prise en compte.
En ce qui concerne le projet de nouvelle
norme d'isolation thermique SIA 180/1
(1986) le voeu est de nouveau exprime
que les «ponts thermiques» soient evites.

Une mention est cependant faite de
la possibilite de calcul, dans des cas
exceptionnels, des pertes liees aux
«ponts thermiques».
Enfin la fameuse recommandation Energie

dans le bätiment V SIA 380/1 rappelle
simplement qu'il faut «eviter les ponts
thermiques». (Annexe 14-5.)
En resume, on peut dire qu'ä l'heure
actuelle, en Suisse, les ponts thermiques
ne sont pris en compte que pour le risque
de condensation.

Seconde periode

Alors que je redigeais cet article, la
nouvelle m'est parvenue que des recherches
importantes avaient ete faites sur les
deperditions par les «ponts thermiques»

5Voir bibliographie.
6Est-il logique dans ce cas, de voter une
«norme» d'isolation 180/1, qui ne sera bien-
töt plus valable?
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etj'aireju la publication SIA99 «Catalogue

des ponts thermiques»...
Vu l'importance de ce document, on peut
penser qu'une nouvelle ere va debuter et
que le calcul des deperditions par les
«ponts thermiques» de surfaces, d'an-
gles, et meme « ponctuels », va sans doute
devenir obligatoire6. Sans y attacher
l'importance attribuee par les Francais, il
nous faudra sans doute majorer nos
deperditions, suivant le cas, de 20 ä 30%.

7. Revue des prineipaux cas
de « ponts thermiques »

a) Discontinuite locale d'une paroi
Le point faible est donc constitue d'un
eiement dont la resistance thermique est
plus faible que les parties courantes.
Ces cas sont traites en detail dans les
differentes publications citees et il n'est pas
necessaire d'y revenir. Dans les construetions

existantes, comme je Tai dejä

Signale, les «ponts thermiques» sont
visibles par des marquages au bout de
quelques annees.
Dans tous ces cas, il y a donc concordance
entre les surfaces interieures et les surfaces

exterieures.

Morphologie: surface ou ligne
Note:
1. Dans le cas des plafonds en planches

de roseaux, c'est la solive qui constitue

la partie isolee, dont le marquage
sera «negatif».

2. Les bordures traversantes des «bacs
en töle» constituent certainement les
pires cas de « ponts thermiques ».
Souvent, leur action annule completement

l'effet de l'isolant. Notons
encore que les elements creux en töle
ne sont simplement pas «isolables».

3. Le cas des «niches de radiateurs» est
important, du fait de la surchauffe
locale.
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b) Les »ponts thermiques» geometriques

L'appellation de « ponts thermiques
geometriques» est utilisee dans le cas des
angles et des coins des murs exterieurs.

Ces emplacements sont en effet souvent
le siege de moisissures attribuees ä des
pertes thermiques locales.
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Un angle saillant contribue sans doute
aux deperditions pour une plus grande
Proportion que la partie courante, du fait
de la surface suppiementaire qu'il offre ä

l'exterieur.
II resulte de cette «deperdition
suppiementaire» une baisse de temperature
locale, qui est effectivement toujours
observee et qui peut conduire ä des
condensations generatrices de moisissures.
On peut cependant expliquer cette baisse
de temperature dans les angles d'une
autre facon, ä savoir une convection
insuffisante de l'air, prineipal vecteur de
la chaleur.
Le resultat, au point de vue condensation
est le meme, ä la difference que les
deperditions seraient moins grandes...
On peut assimiler aux « ponts thermiques
geometriques» les cas oü l'enveloppe est
bien isolee, mais ne peut pas etre chauffee.

Tur exj-

Bibliographie
— La nouvelle Documentation SIA 99

«Catalogue des ponts thermiques»
donne une trentaine de references
suisses et allemandes pour la plupart.
Voir aussi les articles dans «Ingenieurs
et architectes suisses» 5/76 et 18/78.

— Le recueil de fiches bibliographiques
de l'IRB «Wärmebrücken». Centre
d'information sur la construction de la
Societe Frauenhofer ä Stuttgart,
contient pres de 200 references, allemandes

pour la plupart.
— En France l'ouvrage de base reste

« Hygrometrique dans le bätiment »de
M. Croiset — Editions Eyrolles — 1972.

— Voir aussi les documents TH-77 du
CSTB.

— Aux Etats-Unis, voir « Fundamentals »

de l'ASHRAE (1986).
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Note:
Les meubles places contre un mur
exterieur ont une action similaire. II s'agit
cependant plus d'un cas d'« isolation
interieure avec manque d'etancheite ä

l'air».
Dans cette categorie on peut mentionner
encore les linteaux et les acroteres, ainsi

que les dalles de balcons, dont il est question

ci-apres.
Une autre definition des «ponts
geometriques» serait de dire qu'il n'y a pas de

concordance entre les surfaces interieures

et les surfaces exterieures.

Morphologie: surface

c) Dalle de balcons

Un cas celebre de «pont thermique» est
celui constitue par une dalle de balcon
formant une «ailette de
refroidissement».

La chose est bien connue et souvent cor-
rigee par une isolation interieure.
Depuis quelques annees, des armatures
speciales ont ete mises sur le marche ä

grand renfort de publicite.
L'idee est de «couper» le pont avec de

l'isolant, les effets statiques etant repris
par des armatures.
II ne m'a pas ete possible d'obtenir d'avis
sur le fonctionnement de ce Systeme, qui

II ^/c-AoMe^cve
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se developpe actuellement de fafon spec-
taculaire.

d) »Ponts thermiques ponctuels»
La publication SIA 99 annonce en
premiere mondiale des «ponts thermiques

ponctuels». II ne m'a pas ete possible
d'obtenir des details ä ce sujet. En ce qui
concerne les deperditions, si l'on peut
avoir des doutes pour les cas lineaires,
que dire des cas ponctuels?
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8. Les autres «ponts»

II entre dans le cadre de cet article
d'evoquer quelques autres phenomenes
connus.
Le prineipal est certainement le «pont
convectif» ou «fissure», c'est-ä-dire un
defaut d'etancheite ä l'air. II represente
sans doute ä l'heure actuelle le prineipal
Probleme des toitures inclinees: tout se

passe bien, mais en cas de vent, la temperature

chute dans la piece de plusieurs
degres!
Cette exigence d'etancheite, inconnue
ou oubliee, a ete enfin signalee par un
document SIA et sera sans doute bientöt
obligatoire7.
II faut relever l'importance du defaut que
constituent les fissures:
— Penetration d'air froid ä l'interieur,

avec courants d'air et baisse de temperature;

— penetration d'air interieur dans l'en-
veloppe, avec condensation. Dans ce
cas le defaut est une source mal connue

des degäts.

Des deperditions thermiques importantes

proviennent de ces echanges.

'Documentation SIA001-Novembre 1985-
«Ventilation optimale des bätiments».

Des techniques modernes d'ultra-sons
(ou une lampe de poche!) permettent de
deceler ces faules de l'enveloppe.
Les images infrarouges de la thermogra-
phie permettent de localiser les «ponts
convectifs» par les zones balayees d'air
froid provenant de l'exterieur. C'est
cependant principalement ä l'aide du
«bäton de fumee» qu'il faut travailler.

9. Du bon usage des deperditions

Un chapitre de cet article etait prevu pour
evoquer les cas oü il est souhaitable
d'augmenter les deperditions thermiques,

afin d'en beneficier pour un but
bien defini. La chose se revele cependant
si riche et prometteuse qu'elle fera l'objet
d'une publication speciale!

10. Conclusions

Le lecteur qui m'aura suivi jusqu'ici sera
sans doute perplexe et pourra se demander

ä quel Saint se vouer. Peut-il conti-
nuer ä simplement eviter les condensations

locales et ne pas considerer les
deperditions par les «ponts thermiques»?

Doit-il en tenir moderement
compte comme on lui en fait la proposition,

quitte pour cela ä modifier toute sa

methode de calcul? Devrait-il enfin
introduire une part beaucoup plus importante

pour les «ponts thermiques»,
suivant en cela les Franfais, qui sont — il faut
s'en Souvenir — ä l'origine de ces calculs
Personnellement, j'estime que les
«ponts thermiques» ne representent
qu'un nouvel avatar de notre pauvre
«coefficient k de deperdition», dont les
insuffisances ne sont plus ä demontrer.
Est-il logique en 1986, de calculer quelques

deperditions thermiques de plus,
alors qu'on neglige sciemment des
facteurs bien plus importants comme la
protection nocturne des vitrages?
C'est donc vers un cadre beaucoup plus
general que nous devons nous acheminer
avec le developpement du solaire passif
et une prise en compte de tous les
elements en cause:
— isolation oui, mais avec prise en

compte de l'inertie thermique;
— diminuer les deperditions oui, mais

sans reduire ä l'exces les apports
solaires par les surfaces opaques.

Adresse de l'auteur:
Olivier Barde, ing. civil SIA
Ing.-conseil en thermique du bätiment
Boulevard des Promenades 4
1227 Carouge-Geneve

L'ordonnance sur
les substances dangereuses
pour l'environnement

Entree en vigueur cet automne
Le Conseil federal a fixe l'entree
en vigueur de l'ordonnance sur
les substances dangereuses pour
l'environnement (ordonnance
sur les substances) au 1er septembre

1986. Cette ordonnance a

pour but de proteger J'homme,
les animaux et les planles, leurs
biotopes et biocenoses, ainsi que
le sol, des atteintes nuisibles ou
incommodantes dues ä l'usage
de ces substances. En outre, eile
sert ä limiter preventivement la
pollution due ä ces memes
substances. Ses bases legales sont les
lois sur la protection de
l'environnement et sur la protection
des eaux.
La presente ordonnance repartit
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les produits chimiques en trois
groupes: substances, produits,
objets. Pour chacun d'eux, eile
decrit la marche ä suivre pour en
evaluer la compatibilite avec
l'environnement. Lorsqu'un fabri-
cant a l'intention de mettre en
vente, ou de remettre sous toute
autre forme que ce soit, une subs-
tance, un produit ou un objet, il
sera tenu de proceder ä cette eva-
luation dans le cadre d'un «contröle

autonome». Dans ce cas,
l'evaluation ne consistera pas
uniquement ä acquerir et ä ex-
ploiler les donnees importantes
pour l'environnement, mais aussi

ä les mettre en valeur sous forme

de mesures de protection de
l'environnement. II peut s'agirde
marquages ou de pictogrammes
concernant l'utilisation, le
stockage ou l'elimination. De ce fait,
la transmission des informations
importantes pour l'environnement

sur I'etiquette, les modes
d'emploi et la fichc technique de
securite prennent une place im-
porlante dans l'ordonnance sur
les substances.
En plus de ces prescriptions de

portee generale, l'ordonnance re-
glemente egalement les substances,

produits et objets, dont les
proprietes, les utilisations ou les
quantites utilisees se sont reve-
lees dangereuses pour 1'homme,
ou pour lesquels on ne dispose
d'aucune experience (substances
nouvelles). Ces dispositions
complementaires consistenl tout
d'abord dans de nouvelles
obligations pour le fabricant, ä savoir
la notification et l'autorisation;
ces demarches permettront aux
autorites de se faire une idee de la
Situation sur le marche et de s'as-
surer que le contröle autonome a
ete realise correctement. Les
substances nouvelles et les
engrais du commerce destines ä des
applications non agricoles seront
soumis ä nolification; les
produits pour la conservation du
bois et les produits pour le traitement

des plantes destines ä des
applications non agricoles
seront, quant ä eux, soumis ä auto-
risation. De plus, les dispositions
complementaires comportent
d'autres prescriptions concretes
sur la fabrication, l'importalion.

la remise, l'utilisation, l'entrepo-
sage, l'elimination, etc., de
certains groupes de substances,
produits et objets. Elles concernent
notamment les composes organiques

halogenes (par exemple les
PCB, utilises comme agents
refrigerants dans les transformateurs),

les metaux lourds, les
produits pour le traitement des plantes,

les produits pour la conservation
du bois, les lessivespourtex-

tiles et les produits de nettoyage,
les engrais ainsi que les gaz
propulseurs utilises dans les bombes
aerosols.
La procedure de consultation a

montre que l'ordonnance sur les
substances est generalement
bien accueillie. Celle-ci est consideree

comme un instrumenl
important pour le contröle des
produits chimiques. Dans la mesure
du possible. on a veille ä la con-
cordance de l'ordonnance sur les
substances avec les textes legisla-
tifs qui traitent de domaines
analogues. Sur le plan international,
eile prend en consideration les
directives et les aecords importants.


	Les ponts thermiques, dix ans après

